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Délibération relative à Vote des tarifs de location de la salle de spectacles« L'Oc'tave »

Séance du 07 novembre 2024
Délibération nD_2024_140

Nombre de conseillers
En exercice : 39
Présents: 24
Absents:

- dont suppléés: 0
- dont représentés: 10

Votants : 34
- dont « pour »: 34
- dont « contre »: 0
- dont abstention: 0

Le 07 novembre 2024 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de
Communes du Haut-Languedoc, convoqué le 09 octobre 2024, s'est réuni sous la présidence de
Daniel VIDAL à Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Pierre BAILLY, Christian BARDY, Robert BARTHE, Alain BARTHES, Evelyne
BOUSQUET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET, Marie-José BROUSSE, Alain CABROL,
Isabelle CALVET, Marie CASARES, Richard COLLET, Francis CROS, Marie-Françoise CROS, Bernard
DURAND, Jean-Claude DURAND, Pierre ESCANDE, Jacques FABRE, Michel FARENC, Georges
MEROU, Didier SENEGAS, Christian THERON, Daniel VIDAL

Représentés : Véronique ARMENGAUD représentée par Michel FARENC, Alexis BENAMAR
représenté par Christian BARDY, André CABROL représenté par Pierre BAILLY, Denis MAFFRE
représenté par Jean-Claude DURAND, Antoine PROENCA représenté par Bernard DURAND, Jim
RONEZ représenté par Daniel VIDAL, Anne-Lise SAUTEREL représentée par Isabelle CALVET,
Marie-Claude STAVROPOULOS représentée par Robert BOUSQUET, Armelle VIALA représentée
par Jérôme BOUSQUET, Vincent VIDAL représenté par Pierre ESCANDE

Excusés: Jacques CALVET, Jacqueline GRANIER, Sandra RAMOND, Moïse ROQUES, Sylvie
SOLOMIAC

Secrétaire de séance: Christian BARDY

Objet: Vote des tarifs de location de la salle de spectacles« L'Oc'tave »

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire de valider les tarifs de location de la
salle de spectacle «I'Oc'tave » présentés ci-après.

Date de transmission de l'acte: 12/11/2024
Date de reception de l'AR: 12/11/2024
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Tarifs location journée salle de spectacles "l'Oc'tave"

Type de locataire Montant location hors régisseur(€) Caution (€)

Entreprise, Association à but
500€

lucratif, organismes

Association à but non lucratif
200€

hors territoire CCHL 2000€

Association à but non lucratif
du territoire CCHL, 0€
institutionnels

Régisseur
Si le locataire prévoit d'utiliser tout ou partie du matériel technique installé dans la salle,
le régisseur mandaté par la CCHL est obligatoire. Suivant l'ampleur de la préparation et

de la durée du spectacle/conférence, la CCHljugera s'il s'agit d'un cachet ou d'un
demi-cachet

Demi-cachet (€) 250€
Régisseur (journée)

Cachet(€) 500€
Tarif privatisation du hall d'accueil (à la soirée)

(en complément de la location de la salle de spectacle. Le hall d'accueil ne peut pas
être loué seul)

Sous réserve des horaires demandés et de l'absence d'impact sur les autres activités
du pôle culturel

Type de locataire Montant location (€)
Entreprise, Association à but

50€lucratif, organismes

Association à but non lucratif
50€

hors territoire CCHL
Association à but non lucratif

du territoire CCHL, 0€
institutionnels

Entendu le rapport du Président,
Le Conseil communautaire,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

• De valider les tarifs de location de la salle de spectacles« L'Oc'tave » comme indiqué
ci-dessus.

Pour copie certifiée conforme

Le Secrétaire de séance - Christian BARDY
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